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 Sensibilités depuis les axes touristiques  
 
Cinq sentiers de randonnée pédestres sont inventoriés par les offices de tourisme et le département dans l’aire 
d’étude éloignée : La boucle des 9 fonts au nord de l’aire d’étude éloignée, la boucle de Bellevue au nord-ouest, 
la boucle de la motte à l’ouest, la boucle de Bosset au sud-ouest et la boucle des Fontaines au sud. On y retrouve 
également un tronçon de la boucle de la Renardière à la limite ouest de l’aire d’étude rapprochée.   
 
Ces sentiers présentent des caractéristiques assez similaires : suivant les coteaux, ils proposent quelques vues 
depuis les hauteurs du plateau, avant de redescendre vers les vallées. Leur parcours suit essentiellement des 
routes forestières et s’insère donc dans un cadre boisé et fermé. De manière générale les ouvertures vers 
l’extérieur sont très faibles et se concentrent sur les clairières ceinturées de boisements.  
 
Le circuit des Renardières et celui des 9 fonts sont en revanche plus ouverts sur les tronçons qui sillonnent les 
vallées de la Crempse et de la Beauronne. Toutefois depuis ces tronçons, les vues sont orientées vers la vallée, 
à l’opposé de la zone d’implantation potentielle. Cette dernière est donc masquée par le relief et la végétation.  
  

 Les sentiers touristiques arpentent des routes boisées ou de fond de vallées. Les vues 
potentielles sont plutôt orientées vers ces vallées, tandis que les vues en direction de la 
zone d’implantation potentielles sont fermées par la végétation et le relief. La sensibilité 
est nulle.  

 

 

Figure 38 : Vue depuis la Boucle de Bosset

 

 

 

Figure 41 : Vue depuis la Boucle des 9 fonts 
 

 

Figure 42 : Vue depuis la Boucle des Fontaines 
 
 

 

 

Figure 39 : Vue depuis la Boucle de Bellevue Figure 40 : Vue depuis la Boucle de la Renardière 
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Carte 20 : Aire d’étude rapprochée 
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 Sensibilités paysagères de l’aire d’étude rapprochée 
 

 Sensibilités depuis les bourgs  
 
Les lieux de vie de l’aire d’étude rapprochée se répartissent entre deux communes : Les Lèches à l’ouest et 
Église-Neuve-d’Issac à l’est. Les centralités sont toutefois très faibles. Si les Lèches offre un vrai cœur de bourg 
au nord-ouest de la vallée de la Beauronne, l’essentiel de l’habitat de l’aire d’étude rapprochée est composé de 
petits hameaux dispersés, répartis le long de la vallée de la Beauronne.  
 
Parmi ces hameaux, plusieurs se situent en périphérie de l’aire d’étude rapprochée, et sont implantés dans des 
clairières, ceinturés de boisements. C’est le cas des hameaux des Palissayres, de Manègre Bas, du Haut et du 
Bas Colombas, de la Fontaine Saint Pey et du cœur de bourg d’Église-Neuve-d’Issac. Depuis ces hameaux, les 
vues vers la zone d’implantation potentielle sont fermées soit par la végétation, soit par le relief. Leur sensibilité 
est donc nulle. 
 
Les hameaux des Gaumes, de Maison neuve, de Montréal-le-Vieux, des Haut et Bas Tresséroux, de Treillou et 
la ferme des Peyrières se situent dans un rayon d’environ 700 m autour de la zone d’implantation potentielle. Le 
Haut-Trésseroux et les Gaumes profitent tous deux d’un contexte boisé dense qui les isole visuellement de la 
zone d’implantation potentielle. Dans une moindre mesure, le Bas-Tresséroux profite lui aussi d’écrans boisés, 
à la fois autour du hameau et le long de la D709. La ferme des Peyrières est isolée par le relief, étant située au 
pied du talus de la D709. Ces hameaux ne présenteront pas de vue dégagée sur la zone d’implantation 
potentielle et ne présentent donc pas de sensibilité particulière. 
 
En revanche, les Lieux-dits du Treillou, de Maison neuve et Montréal-le-Vieux dominent la zone d’implantation 
potentielle, et offrent des vues plus dégagées. La présence de boisements à l’Est du Treillou permet de limiter 
les perceptions à des vues ponctuelles et partielles. À l’inverse, le Treillou offrira des vues sur le Sud-Est et le 
Nord-Est de la zone d’implantation du projet. Le hameau en lui-même est entouré d’une haie haute, mais peu 
épaisse, située sur la parcelle privée. La sensibilité du hameau de Treillou est modérée. 
 
Situé à environ 1km de la zone d’implantation potentielle, le cœur villageois des Lèches est relativement dense, 
et se délite en sortie sud de long de la D709E2. Compte tenu du contexte boisé de la vallée de la Beauronne et 
la densité du centre-bourg, ce dernier n’offre aucune ouverture vers la zone d’implantation du projet. 
 

 L’habitat de l’aire d’étude rapprochée se compose principalement de petits hameaux, 
avec une faible centralité au niveau du hameau principal de Les Lèches. Les sensibilités 
des lieux de vie de l’aire d’étude éloignée vont de nulles pour les hameaux éloignés 
préservés par la végétation, à modéréés pour le lieu-dit du Treillou au contact visuel de 
la zone d’implantation potentielle. Entre les deux, les hameaux de Montréal-le-Vieux et de 
Maison Neuve offrent des vue partielles sur cette dernière, et présentent donc des 
sensibilités faibles. 

 

 

Figure 45 : Vue depuis le hameau de Maison-Neuve 

 

Figure 46 : Vue depuis le Hameau de Montréal-le-Vieux 
 

 

Figure 47 : Vue depuis le lieu-dit du Treillou 

  

Figure 43 : Vue sur le centre de Les Lèches Figure 44 : Vue depuis Église-Neuve-Issac 
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Carte 21 : Infrastructures de transport de l’aire d’étude rapprochée 
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 Sensibilités depuis les axes de communication  
 
L’aire d’étude rapprochée est traversée par 3 axes de communications importants : la D709, la D709E2 et la 
D16. Elle est en outre parcourue par un réseau dense de routes communales et de sentiers forestiers peu 
fréquentés.  
 
Les départementales 16 et 709-E2 ne présentent pas de sensibilité particulière. La majeure partie de leur 
parcours dans l’aire d’étude rapprochée se fait en zone boisée forestière (D16) ou au fond de la vallée de la 
Beauronne, lui-même boisé et isolé de la zone d’implantation potentielle par le relief. Seule l’intersection avec la 
départementale 709 présente des sensibilités. 
 
En effet, la départementale 709 offrira des vues. Ces dernières seront toutefois très localisées et partielles. Elles 
concerneront le tronçon situé sommairement entre la limite nord-ouest de la zone d’implantation potentielle et 
l’ancien prieuré, avec un « pic » de visibilité entre le pont de la Beauronne et l’intersection avec la D709E2. Ces 
vues ne concerneront qu’un observateur arrivant par le sud de l’axe. Ces visibilités depuis la départementale 
709, fortement passante, nécessiteront une vigilance accrue au moment de la définition du projet, également sur 
la question des reflets possibles depuis le sud.   
 

 La sensibilité des axes de communication de l’aire d’étude rapprochée est globalement 
faible. Les zones de visibilité potentielle sont retreintes et ne vont concerner qu’un 
tronçon réduit de la départementale 709. Toutefois, le risque de reflet et la fréquentation 
de cet axe invitent à une vigilance.  

 
 

 

Figure 48 : Vue depuis la D16 en secteur boisé 
 

 

Figure 49 : Vue depuis la D16 en secteur ouvert 
 

 

Figure 50 : Vue sur la route du haut Tresséroux 
 

 

Figure 51 : Vue depuis la D709E2 aux abords de la ferme des Peyrières 
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Figure 52 : Vues depuis la D709 

 

Figure 53 : Localisation des vues depuis la D709 
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Carte 22 : Sentiers de randonnée et éléments touristiques de l’aire d’étude éloignée 
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 Sensibilités depuis les axes touristiques  
 
Deux circuits sillonnent l’aire d’étude rapprochée : la boucle de la Renardière, à l’ouest des Lèches, et la boucle 
des fontaines au sud-ouest. Pour les deux sentiers, la majeure partie du parcours se situe en zone boisée et 
n’est pas sensible. Toutefois, pour l’un comme pour l’autre, le paysage s’ouvre à l’approche de la vallée de la 
Beauronne.  
 
Pour le sentier de la Boucle de la Renardière et la partie nord de la Boucle des Fontaines, les sensibilités restent 
très faibles. Si le paysage reste plus ouvert, l’horizon est occupé par les boisements et le relief, qui limitent 
fortement les vues éloignées. Aussi, aucune vue ouverte n’a été inventoriée en direction de la zone d’implantation 
potentielle. 
 
La Boucle des Fontaines, en revanche, quitte les Lèches par la D709-E2 avant de rejoindre la D709 au sud de 
la zone d’implantation potentielle, pour ensuite la quitter au niveau du Haut-Tresséroux. Elle passe ensuite par 
la forêt et rejoint Les Lèches par la D16. Sur la majorité de son parcours, le sentier est isolé par la présence des 
boisements, puis par le relief sur le tronçon entre la sortie de Les Lèches et la D709.  
 
En revanche, sur le tronçon longeant la D709 et passant par l’ancien prieuré de Tresséroux, le sentier permettra 
des vues partielles sur la zone d’implantation potentielle, de manière similaire à celles présentées pour l’axe de 
communication. Sa sensibilité est donc modérée sur ce tronçon.  
 
 

 Les sites et sentiers touristiques de l’aire d’étude rapprochée présentent des sensibilités 
très faibles. Seul le tronçon longeant la D709 de la Boucle des Fontaines présentera des 
vues partielles sur la zone d’implantation potentielle. 

 

 

Figure 54 : Vue sur la boucle des fontaines depuis la D16 

 

 

Figure 56 : Vue depuis la boucle des fontaines à la jonction avec la D709 
 

  

Figure 55 : Aménagements de communication sur les boucles des fontaines et des renardières 



 
 Etude d'Impact Santé et Environnement 

Projet de parc photovoltaïque de Les Lèches (24) Chapitre B - Etat initial de l’environnement - p. 70 
Permis de construire  

 

Carte 23 : Patrimoine 
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 Patrimoine architectural et historique 
 

 Inventaire des monuments historiques 
 
Seuls les monuments faisant l’objet d’une protection particulière au titre des Monuments Historiques par arrêtés 
et décrets de classement et inscription ont été ici recensés. Les édifices répertoriés par ces services dans le 
domaine de l’inventaire, mais sans protection, ne sont donc pas indiqués. Les informations proviennent de la 
base de données intitulée « Mérimée », gérée par le Ministère de la Culture, dont l’objet est le recensement du 
patrimoine monumental français dans toute sa diversité : architecture religieuse, domestique, agricole, scolaire, 
militaire et industrielle, etc.  
 

Commune Monument Protection Distance (km) 

Aire d’étude rapprochée 

Les Lèches Ancien prieuré de Tressèroux Classé 0,39 

Aire d’étude éloignée 

Issac Château de Montréal Classé 3,81 

 

  

Figure 57 : Ancien Prieuré de Tressèroux  
 

Figure 58 : Château de Montréal  
 

 Relation visuelle depuis les monuments historiques 
 
La majorité des monuments des aires d’étude rapprochée et éloignée se situent en fond de vallée, dans des 
contextes urbains ou boisés. Ils ne permettent aucune vue en direction de la zone d’implantation potentielle.  
 
Situé à 4km de la zone d’implantation potentielle, le château de Montréal domine la vallée de la Crempse depuis 
son lambeau de plateau. Les vues en direction de la zone d’implantation potentielle ne sont pas aménagées 
(contrairement aux vues en direction de la vallée, plus ouvertes) et ne permettent pas de percevoir la zone 
d’implantation du projet.  
 
L’ancien prieuré de Tressèroux est en revanche situé à moins de 500 m de la zone d’implantation potentielle. Le 
projet nécessitera donc un avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France. Le bâtiment et ses abords 
immédiats ne présentent pas de sensibilité particulière : le microrelief et la végétation séparant le bâtiment de la 
zone d’implantation potentielle masqueront le projet. De plus, l’alignement d’arbre longeant le site étant composé 
de résineux, il persistera en toute saison. En revanche, l’entrée du site, un peu plus au nord, permettra des vues 
partielles sur la zone d’implantation potentielle du projet. Aucune covisibilité entre le monument et la zone 
d’implantation potentielle n’a été observée. La sensibilité du monument est donc faible. 
 

 Les deux monuments historiques présentent des sensibilités très variées : le château de 
Montréal présente une sensibilité nulle,  tandis que l’ancien prieurée permettra des vues 
partielles depuis l’entrée du site, et a donc une sensibilité faible. 

 

 

 

Figure 59 : Vue depuis l’entrée du site du prieuré 
 

 

Figure 60 : Vue depuis le parking du prieuré 
 

 

Figure 61 : Vue depuis l’ancien prieuré de Tressèroux 
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 Sites naturels 
 
La protection des sites naturels a été instaurée par la loi du 2 mai 1930 (articles L 341-1 à 341-15, intégrés au 
Code de l'Environnement). Comme pour les monuments historiques, il existe deux cas de figure, le classement 
et l’inscription. Sont concernés les monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation 
présentent, d’un point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.  
 
Les aires d’études du projet n’accueillent qu’un site inscrit, à savoir le domaine du Château de Montréal et ses 
abords. Tout comme le monument historique, ce site ne permet aucune vue en direction du projet, ces dernières 
étant fermées par les boisements omniprésents dans les aires d’étude.  
 

 Le domaine du Château de Montréal et de ses abords ne permettent pas de vue sur la 
zone d’implantation potentielle. Sa sensibilité est donc nulle. 

 

 

Figure 62 : Vue depuis le site du Château de Montréal 
 

 Sites patrimoniaux remarquables 
 
Depuis la loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) de juillet 2016, les 
ZPPAUP, les AVAP et les secteurs sauvegardés deviennent des Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR).  
 

 Aucun SPR n’est inventorié sur les deux aires d’étude du projet.  

 

 Vestiges archéologiques 
 
Contactés le 3 Septembre 2020, les services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) ont été 
sollicités pour évaluer la sensibilité archéologique du site. Ces services relèvent la présence d’indices 
préhistoriques, protohistoriques et médiévaux dans le secteur des Lèches. La localisation de ces sites n’est 
toutefois pas précisée dans le courrier ou dans l’Atlas des Patrimoines.   
 
Les services de la DRAC indiquent que « La carte archéologique nationale [ne comporte] sur ce secteur que peu 
d’indices, ce qui ne contredit en rien la sensibilité du terrain et pourrait présager de contraintes éventuelles 
relatives à l’archéologie préventive. Des indices préhistoriques, protohistoriques et médiévaux sont recensés sur 
le territoire de cette commune. » 
 

 Plusieurs indices de vestiges archéologiques sont connus dans le Secteur des Lèches et dans 
le département. La sensibilité est donc modérée. 

 

 Monuments commémoratifs 
 
Les monuments commémoratifs correspondent le plus souvent aux nécropoles et aux cimetières militaires 
commémorant les deux grandes guerres mondiales.  
 

 Aucun monument commémoratif n’est inventorié sur les deux aires d’étude du projet.  

 

 Patrimoine vernaculaire 
 
Le patrimoine vernaculaire correspond aux objets ou motifs architecturaux et paysagers reconnu par les 
habitants, par opposition au patrimoine institutionnel, autrement dit le patrimoine reconnu par l’État et les 
collectivités. Il s’agit le plus souvent d’éléments de petit patrimoine (calvaire, fontaines, etc.) caractéristiques 
d’une zone géographique, de l’histoire d’un lieu ou de ses traditions. Le rayonnement de ces objets est 
principalement local, et sa valorisation est plus ou moins importante. 
Le patrimoine vernaculaire, par définition, ne fait l’objet d’aucune protection institutionnelle. 

 
Le bourg de Les Lèches est ponctué de plusieurs éléments de patrimoine vernaculaire, majoritairement lié à 
l’eau (sources, lavoirs, etc…). Ces derniers font l’objet d’une communication sur site (panneau de présentation) 
et sont valorisés par le sentier de randonnée de la Boucle des Fontaines. Ces éléments de patrimoine s’insèrent 
tous dans la vallée, et sont isolés de la zone d’implantation potentielle par des écrans boisés. Ils n’offrent donc 
pas de visibilité particulière.  
 

 Les éléments de patrimoine vernaculaire ne présentent pas de sensibilité particulière. 

 

 

 

Figure 63 : Lavoir de Les Lèches Figure 64 : Lavoir des Peyrières 

  

Figure 65 : Source du Bas Tressèroux Figure 66 : Lavoir de Tressèroux 



 
 Etude d'Impact Santé et Environnement 

Projet de parc photovoltaïque de Les Lèches (24) Chapitre B - Etat initial de l’environnement - p. 73 
Permis de construire  

 Patrimoine mondial de l’UNESCO 
 
Créée le 16 novembre 1945 à Londres, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) a instauré en 1994, la Liste du patrimoine mondial qui a pour objectif de recenser les patrimoines, 
naturels et culturels considérés comme ayant une valeur exceptionnelle pour l’humanité. 
 
Pour figurer sur la Liste du patrimoine mondial, les sites doivent avoir une valeur universelle exceptionnelle et 
satisfaire à au moins un des dix critères de sélection (représenter un chef-d’œuvre du génie créateur humain, 
apporter un témoignage unique ou du moins exceptionnel sur une tradition culturelle ou une civilisation vivante 
ou disparue, représenter des phénomènes naturels ou des aires d’une beauté naturelle et d’une importance 
esthétique exceptionnelle, etc.). L’ensemble des sites choisis provient d’une liste indicative. Il s’agit d’un 
inventaire des biens que chaque Etat a l'intention de proposer pour inscription. Les propositions d'inscription sur 
la Liste du patrimoine mondial ne sont examinées que si le bien proposé figure déjà sur la liste indicative de l'Etat 
partie. 
 
Il n’y a pas de site inscrit au Patrimoine Mondial de l’UNESCO dans un rayon de 5 km autour du projet de Les 
Lèches. Les sites UNESCO les plus proches sont la Cathédrale Saint-Front de Périgueux (33 km) et l’église 
Saint Avit de Beaumont-du-Périgord (39 km), tous deux inscrits au titre des chemins de Saint-Jacques de 
Compostelle. À ce titre, la Via Lemovicensis passe à proximité de l’aire d’étude éloignée sans la traverser.  
Toutefois, il est important de noter que les Via ne font pas partie de l’inscription des Chemins de Saint-Jacques-
de-Compostelle : l’usage populaire de l’époque étant surtout de relier les sanctuaires plus que d’emprunter un 
chemin en particulier, seuls les monuments sont inscrits.  
La zone d’implantation potentielle se situe également à 38 km du bien inscrit de la juridiction de Saint-Emilion et 
à 45km du Roc de Saint-Cirq, inscrit au titre des Sites préhistoriques et grottes ornées de la vallée de la Vézère.  
  

 Aucun site inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO n’est inventorié dans les deux 
aires d’étude. 

 
. 
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 Synthèse des sensibilités 
 

 
Carte 24 : Sensibilités
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6  CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET NATUREL 
Les données figurant ci-après sont issues de l’étude écologique réalisée par le bureau d’études Altifaune dans le cadre de sa mission d’expertise écologique pour le compte du maître d’ouvrage. Pour toute précision, le lecteur est 
invité à se reporter à l’expertise complète qui figure en annexe de la présente étude d’impacts. 
 

 Aires d’étude  
 
La zone d’implantation potentielle (ZIP) fournie par le porteur de projet s’appuie sur des éléments structurants et 
a permis, en considérant le contexte écologique du site et les effets potentiels du projet, de définir les périmètres 
suivants :  
 

 

Tableau 19 : Aires d’étude (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Carte 25 : Localisation du projet et des aires d’étude (source : Altifaune, 2020) 
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 Localisation et présentation du site  
 
L’aire d’étude transmise par le porteur du projet de centrale photovoltaïque se situe sur la commune de Les 
Lèches dans le département de la Dordogne en région Nouvelle-Aquitaine. 
 
La zone d’étude est en grande partie constituée d’une pelouse associée à une zone forestière essentiellement 
composée de chênes et de charmes. Des milieux agricoles de type « prairies de fauche » se trouvent en 
abondance à l’est du site (hors ZIP). 
 

 

Figure 67 : Présentation du site d’étude (source : Altifaune, 2020) 

 

Carte 26 : Présentation du site (source : Altifaune, 2020) 
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 Contexte écologique et réglementaire 
 
L’étude du contexte écologique permet de prendre connaissance des enjeux naturels présents au sein de l’aire 
d’étude éloignée (AEE). Ces espaces n’imposent pas de contraintes réglementaires particulières, mais les 
enjeux relatés doivent être pris en compte dans l’étude d’impact. 
 
L’étude du contexte réglementaire permet de s’assurer de la compatibilité du projet avec les différents espaces 
naturels protégés et nécessite une évaluation des incidences en cas de présence d’un site Natura 2000 au sein 
de l’aire d’étude éloignée (AEE). 
 

 Analyse des continuités écologiques 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a comme objectif d’être un document d’aménagement 
du territoire contribuant à enrayer la perte de biodiversité. Il identifie ainsi les réservoirs de biodiversité et les 
corridors écologiques ainsi que les actions contribuant à leur préservation ou à leur remise en bon état, en 
prenant en compte les activités humaines et définit la Trame Verte et Bleue au niveau régional. 
 
Le SRCE Aquitaine a été annulé en juin 2017 par le Tribunal administratif de Bordeaux pour manque d’autonomie 
fonctionnelle entre l’autorité chargée de l’évaluation environnementale du schéma et l’autorité qui l’a adoptée.  
 
Dans la région Nouvelle-Aquitaine, seuls deux SRCE sont en vigueur (SRCE Limousin et Poitou-Charentes) 
jusqu’à l’adoption du schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET). Ils s’appliqueront jusqu’à leur remplacement par le SRADDET, qui intégrera les enjeux de 
continuités écologiques. 
 
Un état des lieux des continuités écologiques en Aquitaine est établi à la suite de l’annulation du SRCE Aquitaine 
qui intègre des éléments de connaissance sur les continuités écologiques à l’échelle de l’ex-Aquitaine. 
 
Le SRCE identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques ainsi que les actions contribuant à 
leur préservation ou à leur remise en bon état, en prenant en compte les activités humaines et définit la Trame 
Verte et Bleue au niveau régional. 
 
La Trame verte et bleue (TVB) est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées 
par les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) ainsi que par les documents de l'Etat, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. 
 
La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et au 
bon état écologique des masses d'eau. Elle s'étend jusqu'à la laisse de basse mer et dans les estuaires, à la 
limite transversale de la mer. 
 

Réservoirs de biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels : 
▪ La biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée,  
▪ Les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie,  
▪ Les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante,  
▪ Les noyaux de populations d'espèces sont présents, à partir desquels les individus se dispersent ou qui 

sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces.  
 
Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces naturels 
importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement). 
 

 

Carte 27 : Eléments du SCRE identifiés au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km autour du site) (source : 
Altifaune, 2020) 
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Tableau 20 : Continuités écologiques de la TVB / Réservoirs écologiques et types de corridors (SRCE) 
(source : Altifaune, 2020) 

 

Corridors écologiques  

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie.  
 
Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. Les corridors écologiques 
comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations végétales linéaires ou ponctuelles 
permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours 
d'eau mentionnées dans l'article L. 211-14 du code de l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code 
de l'environnement). 
 

Situation locale 

La zone d’implantation potentielle est concernée par 1 réservoir de biodiversité correspondant au Massif du 
Landais. 
 
 

 Zones d’inventaire, de gestion et de protection  

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Lancé en 1982, l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 
objectif d'identifier et de décrire, sur l'ensemble du territoire national, des secteurs de plus grand intérêt 
écologique abritant la biodiversité patrimoniale dans la perspective de créer un socle de connaissance mais 
aussi un outil d'aide à la décision (protection de l'espace, aménagement du territoire). 
On distingue deux types de ZNIEFF : 
 

▪ Les ZNIEFF de type 1 : espaces homogènes écologiquement, définis par la présence d'espèces, 
d'associations d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel 
régional. Ce sont les zones les plus remarquables du territoire ;  
 

▪ Les ZNIEFF de type 2 : espaces qui intègrent des ensembles naturels fonctionnels et paysagers, 
possédant une cohésion élevée et plus riches que les milieux alentours.  
 

1 ZNIEFF de type 1 a été identifiée au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km autour de la ZIP). 
 

 

Tableau 21 : Zones d’inventaires identifiées au sein de l’aire d’étude éloignée (source : Altifaune, 2020) 
 
 

 

Carte 28 : Zones d'inventaires identifiées au sein de l'aire d'étude éloignée (5 km autour du site) (source : 
Altifaune, 2020) 
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ZNIEFF de type 1 « Tourbière de Laquin » 

La tourbière de Laquin constitue un site exceptionnel pour différentes raisons : 
 

▪ Il s'agit d'une tourbière haute active, milieu de plus en plus rare en France (de nombreuses tourbières 
hautes sont désormais dégradées). 

▪ Dans cette zone géographique, dominée par les calcaires du Crétacé, les tourbières acides sont 
extrêmement rares. 

▪ Enfin, cette tourbière s'est formée au fond d'une doline (zones d'effondrement qui apparaissent parfois 
sur les terrains karstiques), ce qui constitue une configuration tout à fait originale.  

 
La tourbière de Laquin est en cours de vieillissement et tend naturellement vers la formation d'un boisement 
tourbeux. Toutefois, ce stade est loin d'être atteint et un important radeau de sphaignes est toujours présent au 
centre de la tourbière. Le principal problème observé résulte de la présence d'un sentier permettant d'accéder 
au site. Ce sentier est emprunté par des visiteurs et par la faune (grands mammifères), qui traversent la tourbière. 
Le piétinement occasionné maintient un milieu assez ouvert sur certains secteurs, ce qui permet le maintien de 
la Drosera à feuilles rondes. En revanche, sur d'autres secteurs, le piétinement est excessif et provoque une 
régression de l'espèce. 
 

 

Tableau 22 : Liste des espèces présentant un intérêt au sein de la ZNIEFF (source : Altifaune, 2020) 
 

Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

Aucune ZICO n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km autour du site). 
 

Zone humide d’importance internationale (Ramsar) 

Aucune zone humide d’importance internationale n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km autour 
du site). 
 

Réserve de biosphère (MAB) 

Une réserve de biosphère a été identifiée au sein de la zone d’implantation potentielle. Il s’agit de la zone de 
transition du bassin de la Dordogne. L’ensemble de ce bassin a été classé en Réserve de Biosphère par 
l’UNESCO le 11 juillet  2012. A cette occasion, le bassin de la Dordogne a intégré le réseau mondial des réserves 
de biosphère qui en 2020 rassemble 701 sites d’exception à travers les cinq continents. 
 
 
 

 

Carte 29 : Zone de gestion identifiée au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km autour du site) (source : Altifaune, 
2020) 

 
 

Groupe Code espèce Nom scientifique Nom vernaculaire Statut biologique 

Bryophytes 6746 Sphagnum fallax  Reproduction certaine ou probable 

Phanérogames 
95442 Drosera rotundifolia Rossolis à feuilles rondes Reproduction certaine ou probable 

96856 Eriophorum polystachion Linaigrette à feuilles étroites Reproduction certaine ou probable  
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Espace Naturel Sensible (ENS) 

Le département de la Dordogne possède 17 sites naturels classés en ENS. Aucun ne concerne directement le 
site. 
 

 

Carte 30 : Localisation des ENS dans le département de la Dordogne (source : Altifaune, 2020) 
 

Autres zonages 

Aucun des zonages suivants n’a été identifié au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km autour du site) :  
▪ Zone de Protection Spéciale (ZPS) Natura 2000 ;  
▪ Zone Spéciale de Conservation (ZSC) Natura 2000 ;  
▪ Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) ;  
▪ Parc National (PN) 
▪ Réserve Naturelle Régionale (RNR) et Nationale (RNN) 
▪ Réserve biologique (RB) 
▪ Réserve de chasse et de faune sauvage (RCFS) 

 

 Plans et programmes d’action 

Plan National d’Action (PNA) 

La région Nouvelle-Aquitaine est concernée par plusieurs Plans Nationaux et Régionaux d’Actions en faveur des 
espèces suivantes : 
 

 

Tableau 23 : PNA identifiés en Nouvelle-Aquitaine (source : Altifaune, 2020) 
 
Aucun PNA ne concerne directement le site. 
 

 Axes de migration 
 
Comme l’indique les cartes ci-après, les voies migratoires des oiseaux suivent principalement les côtes et les 
vallées sillonnées par de grandes unités hydrologiques, comme la vallée du Rhône. 
 

 

Figure 68 : Principales voies migratoires de l’avifaune (source : MEEDDM, 2010) 
 
Le département de la Dordogne compte un axe de migration principal.  
 
 

 Grottes, cavités et tunnels favorables aux chiroptères 
La consultation du site du BGRM et de l’Inventaire des tunnels ferroviaires français (ITFF) n’as pas permis 
d’identifier de grottes, cavités ou tunnels favorables aux chiroptères au sein de l’aire d’étude éloignée (5 km 
autour du site). 
 

Le site pressenti pour l’implantation du projet s’inscrit dans un contexte écologique et 
réglementaire présentant des enjeux limités.  
 
La zone d’implantation potentielle est cependant directement concernée par 1 réservoir 
de biodiversité (Massif du Landais) ainsi qu’une réserve de biosphère (Bassin de la 
Dordogne, zone de transition). 
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 Résultat des prospections 
 

 Flore et habitats naturels 
 
L’inventaire de la flore et des habitats naturels a été réalisé par Nicolas BOREL, consultant indépendant. Trois 
passages ont été effectués sur le site le 22/03/2020, le 04/05/2020 et le 28/05/2020. Cette période de prospection 
est adaptée à la phénologie d’une large majorité des plantes du secteur. Elle vise à détecter le maximum 
d’espèces présentes sur le site, avec un effort souligné pour la flore patrimoniale. 
 

Habitats naturels 

 
Lors des prospections de terrain, 13 habitats naturels et semi-naturels ont été recensés sur la zone d’étude. 
Certains habitats naturels apparaissent dans la cartographie sous forme de mosaïque compte tenu de leur taille 
réduite ou de leur imbrication avec d’autres types d’habitats naturels. La liste de ces habitats ainsi que leurs 
différentes codifications sont présentées dans le tableau suivant : 
 

 

Tableau 24 : Liste des habitats naturels (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Carte 31 : Habitats naturels (source : Altifaune, 2020) 
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Milieux forestiers et pré-forestiers 

Remarque : toutes les photos ci-après sont issues de l’expertise du Bureau d’études Altifaune.  
 

▪ La Chênaie-Charmaie :  
 
Description : Cet habitat est un des habitats forestiers les plus communs dans les plaines du Sud-Ouest. Il se 
développe dans des biotopes mésophiles déconnectés des nappes d’eau. Il est marqué physionomiquement par 
la dominance du Chêne pédonculé (Quercus robur) mais également par le Charme (Carpinus betulus). D’autres 
essences sont également présentes comme le Châtaignier (Castanea sativa) ou le Noisetier (Coryllus avellana). 
Le sous-bois est marqué par une strate arbustive composée d’espèces de fruticées dont il est lié dynamiquement. 
La strate herbacée est peu dense et souvent dominée par des espèces de petite taille. 
 
Intérêt : Cet habitat est très commun. Néanmoins, il s’agit d’un habitat naturel non artificialisé qui participe au 
cycle de vie de nombreuses espèces tous groupes confondus. Il revêt donc un intérêt non négligeable. 
 
 

▪ La Recolonisation forestière de Charme :  
 

Description : Cet habitat découle dynamiquement de l’habitat précédent. Il s’agit 
ici d’une ancienne chênaie-charmaie qui a probablement été déboisée et où la 
régénération par le Charme est très dynamique, ce qui entraîne l’apparition d’un 
taillis monospécifique très dense où la strate arbustive et herbacée est de fait très 
limitée.  
 
Intérêt : En l’état, cet habitat ne couvre que peu d’intérêt écologique hormis pour 
la faune qui peut y trouver refuge.  
 

 
▪ La Lande à Genêt :  

 
Description : Il s’agit ici d’un stade de colonisation d’une pelouse ou d’une lisière 
forestière par des ligneux bas qui forme alors une lande haute. Cet habitat se 
développe uniquement sur les sols acides et secs. Les essences qui composent 
cette lande sont majoritairement représentées par le Genêt à balais (Cytisus 
scoparius) et dans une moindre mesure par l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus). 
Cette lande est ici très dense et la strate herbacée est très limitée.  
 
Intérêt : Cet habitat est commun localement et peut couvrir des superficies 
importantes. De plus, il a une capacité importante à se régénérer rapidement et 

naturellement. En l’état, il ne présente que peu d’intérêt écologique hormis pour la faune qui peut y trouver refuge. 
 
 

▪ La fruticée roncier :  
 

Description : Cet habitat découle dynamiquement des Chênaie-charmaies et 
constitue le premier stade de développement après l’abandon de la fauche ou 
du pâturage sur les parcelles. De fait, on le retrouve souvent en ceinture entre 
les boisements et les pelouses et prairies abandonnées. Cet habitat est marqué 
par le développement de ligneux bas arbustif avec le Prunellier épineux (Prunus 
spinosa), l’Aubépine (Crataegus monogyna) et diverses Ronces (Rubus spp.)... 
 
Intérêt : Cet habitat est très commun et de régénération rapide. Néanmoins, il 
peut participer au cycle de vie de nombreuses espèces notamment pour 

l’avifaune et les insectes. Intrinsèquement, il ne revêt qu’un intérêt très faible. 
 
 

▪ La plantation de pin :  
 
Description : Il s’agit ici d’une parcelle qui a été anciennement plantée de Pins maritimes (Pinus pinaster). A 
l’heure actuelle, cette pinède présente une futaie avec des arbres de gros diamètres où la state arbustive et la 
strate herbacée sont limitées du fait de l’acidification du sous-bois.  
 
Intérêt : Cet habitat est très commun localement et largement planté. Néanmoins, compte tenu de sa maturité il 
peut participer au cycle de vie de nombreuses espèces notamment pour l’avifaune, les chiroptères et les 
insectes. Intrinsèquement, il ne revêt qu’un intérêt très faible. 
 
 

▪ La Lande à Fougère aigle :  
 

Description : Cet habitat découle dynamiquement de l’habitat précédent ou de 
la chênaie-charmaie après une coupe à blanc. L’espèce qui se développe alors 
de façon souvent monospécifique est la Fougère aigle (Pteridium aquilinum). 
Elle peut être accompagnée ici par l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) ainsi que 
diverses ronces (Rubus spp.).  
 
Intérêt : En l’état, cet habitat très commun localement et résultant de la 
dégradation de communautés forestières ne couvre que très peu d’intérêt 
écologique.  

 

Milieux humides 

 
▪ Bassin de rétention : 

 
Description : Il s’agit d’un habitat artificiel qui a été construit pour récupérer les eaux de ruissellement. Compte 
tenu de l’état des berges assez abruptes et des matériaux utilisés, la végétation aquatique qui se développe 
dans ces conditions est inexistante ou composée d’espèces ubiquistes.  
 
Intérêt : Compte tenu de l’absence de végétation aquatique et du caractère artificiel du bassin, cet habitat ne 
présente pas, en l’état, d’intérêt particulier.  
 
 

▪ Ruisseau :  
 

Description : Il s’agit d’un petit cours d’eau présent en limite sud de la zone 
d’étude. La majorité de la flore retrouvée se trouve en bordure dans la 
végétation fontinale. Ce ruisseau ne semble pas soumis à une période d’assec 
pendant l’été ni a de grosse crue en saison automnale ou hivernale. Ce milieu 
et sa ripisylve est donc relativement stable et n’évolue que très peu. 
 
Intérêt : Bien que peu diversifié floristiquement, il s’agit d’une zone humide et 
présente un enjeu modéré. Il revêt un intérêt pour la faune locale puisqu’il peut 
accueillir de nombreux insectes et amphibiens pour le refuge et la reproduction. 

D’autre part, le corridor feuillu qui l’accompagne apporte une diversité intéressante pour la mosaïque de 
végétation présente sur le site. 
 
 

Milieux ouverts de pelouse et prairies 

 
▪ La Prairie de fauche mésophile :  

 
Description : Il s’agit d’une formation végétale uniquement constituée d’herbacée qui est fauchée annuellement 
au moins une fois. Elle se développe sur des substrats argilo-limoneux mésophiles qui ne sont jamais gorgés 
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d’eau dans l’année. Cette végétation est très diversifiée, avec un grand nombre de groupes de plantes différentes 
mais généralement dominée par les graminées et les légumineuses.  
 
Intérêt : Il s’agit d’un habitat d’intérêt communautaire. Cet habitat est très commun dans les plaines agricoles du 
sud-ouest. Il est ici jugé en bon état de conservation. Cet habitat revêt un intérêt écologique important. 
 
 

▪ La Pelouse siliceuse à annuelles :  
 

Description : Il s’agit ici d’une pelouse se développant sur des sols argilo-sableux 
acides qui sont retournés annuellement, probablement à des fins cynégétiques. 
Dans ces conditions pionnières et sèches se développe une végétation riche en 
espèces annuelles à cycle court centré sur les mois du printemps. La diversité 
du cortège est assez importante avec des espèces peu communes. 
 
Intérêt : Cet habitat en bon état de conservation couvre une superficie importante 
sur le site. Il n’est pas rare localement mais il est généralement présent sur de 
petites superficies. De fait, cet habitat présente ici un intérêt notable.  

 
 

▪ La Pelouse dominée par le Brachypode rupestre :  
 

Description : Cet habitat est présent sur un coteau légèrement en pente. Il s’agit 
probablement d’une ancienne prairie ou pelouse calcicole sèche qui a été 
fortement pâturée puis abandonnée. Dans ces conditions, bien que de 
nombreuses espèces des pelouses calcicoles soient présentes, le Brachypode 
rupestre (Brachypodium rupestre) a rapidement envahi la parcelle ce qui limite 
la capacité de développement d’espèces remarquables.  
 
Intérêt : Compte tenu du développement du Brachypode, cet habitat ne couvre 
qu’un intérêt modéré et pourrait être restauré dans le cadre de mesures 

compensatoires.  
 

Milieux anthropisés 

 
▪ La route :  

 
Description : Il s’agit ici du tracé de la D709 et de ses abords immédiats qui sont constitués de talus routiers 
colonisés par des espèces ubiquistes communes aux autres habitats évoqués précédemment. 
 
Intérêt : Cet habitat ne présente pas, en l’état, d’intérêt particulier. 
 
 

▪ La Zone rudérale :  
 
Description : Il s’agit ici des zones de remblaies qui ont été remaniés lors de la création du bassin de rétention.  
Cet habitat est marqué par le développement d’espèces rudérales ubiquistes.  
 
Intérêt : Ce type d’habitat ne revêt pas d’intérêt écologique particulier. 
 
 

Flore 

La diversité en espèces floristiques est assez importante avec 210 espèces recensées (voir liste en annexe) 
notamment du fait de la présence de nombreux habitats divers (milieux forestiers, pelouses, prairies…). Aucune 
espèce protégée ou patrimoniale n’a été recensée sur le site d’étude. 
 
 

▪ Espèces végétales patrimoniales :  
 
À l’issue des prospections, aucune espèce patrimoniale n’a été détectée. 
 
 

▪ Espèces exotiques végétales envahissantes EEVE :  
 
Les espèces exotiques végétales envahissantes sont le plus souvent un facteur de dégradation pour les habitats 
en place et se développent au détriment de la flore indigène. Une prise en compte de ces espèces est primordiale 
dans la réalisation des chantiers afin de ne pas favoriser leur développement et de limiter leur propagation. 
 
Sur ce site aucune espèce végétale exotique envahissante n’a été répertoriée. 
 

Enjeux de la flore et des habitats naturels 

La présente étude a permis de montrer la présence d’enjeu de conservation sur cinq types d’habitats, mais aucun 
sur les espèces floristiques. L’évaluation des enjeux de conservation a mis en évidence des niveaux d’enjeu 
hétérogènes au niveau des habitats, avec des enjeux plus importants autour de la prairie de fauche mésophile 
et dans une moindre mesure de la pelouse siliceuse à annuelles et de la pelouse dominée par le Brachypode 
rupestre. Les autres habitats présentent des enjeux de conservation locaux jugés très faibles. 
 

 

Tableau 25 : Critères de notation des enjeux des habitats naturels (source : Altifaune, 2020) 
 
 

 

Tableau 26 : Enjeux des habitats naturels (source : Altifaune, 2020) 
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Carte 32 : Enjeux des habitats naturels et de la flore (source : Altifaune, 2020) 

Avifaune 
Avifaune en période prénuptiale 
En période prénuptiale, 343 contacts de 45 espèces ont été recensés sur le site et ses abords lors des passages 
réalisés. 
 
Remarque : la liste des espèces observées en période prénuptiale est consultable au tableau 24 de l’expertise 
naturaliste complète, qui figure en annexe de la présente étude d’impact.  
 
Pendant la période prénuptiale, 2 espèces ont été observées en migration active. Il s’agit de l’Hirondelle de 
fenêtre et de l’Hirondelle rustique.  
 

 

Figure 69 : Nombre de contact des espèces observées en période prénuptiale (source : Altifaune, 2020) 
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Tableau 27 : Statuts de conservation et de protection des espèces observées en période prénuptiale (source : 
Altifaune, 2020) 

 
Seules 2 espèces observées sur le site et ses abords sont inscrites sur l’annexe I de la Directive « Oiseaux ». Il 
s’agit de la Bondrée apivore et du Milan noir.  
 
La carte suivante présente les trajectoires ainsi que les zones de chasse et de présence des espèces 
patrimoniales observées sur le site en période prénuptiale. 
 

 

Carte 33 : Fonctionnalité du site pour les espèces patrimoniales observées sur le site (source : Altifaune, 2020) 
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Avifaune en période nuptiale 
 

Avifaune contactée lors des points d’écoute IPA 

En période nuptiale, 285 contacts de 39 espèces ont été obtenus lors des 8 points d’écoute IPA. Du fait de la 
présence de milieux ouverts, les investigations de terrain ont pu engendrer des doubles comptages entre certains 
points d’écoute.  
 
Remarques : Les différents contacts sont présentés dans les tableaux 27 et 28 de l’expertise naturaliste 
complète, qui figure en annexe de la présente étude d’impact. 
 
Le cortège avifaunistique du site est constitué d’un cortège forestier classique pour la région Nouvelle-Aquitaine, 
associée à plusieurs espèces inféodées aux zones plus ouvertes. Il est à noter que la Cisticole des joncs et le 
Tarier pâtre sont présents en grand nombre dans les milieux prairiaux de la zone d’étude. Les effectifs contactés 
sur les points IPA (en moyenne 35 individus par point) sont notables et la diversité (environ 20 espèces par point 
d’écoute IPA) l’est également. 
 

 

Figure 70 : Effectif de l’avifaune contactée en période nuptiale (IPA) (source : Altifaune, 2020) 
 
Le site se divise principalement en deux types d’habitats, à savoir les milieux forestiers et les milieux prairiaux. 
L’interconnexion de ces milieux ouverts et fermés permet d’expliquer la diversité des espèces observée, la 
diversité des milieux favorisant la présence de zone refuge et d’alimentation pour de nombreuses espèces. On 
note par ailleurs des effectifs plus marqués pour les espèces inféodées aux zones boisées, traduisant 
l’importance de ces habitats au niveau local. 
 

 

Figure 71 : Fréquence des espèces de l’avifaune contactées en période nuptiale (IPA) (source : Altifaune, 2020) 

 
Les fréquences relatives spécifiques sont obtenues en rapportant le nombre de points où une espèce est 
contactée aux 8 points d’écoute IPA. La Mésange charbonnière, le Pigeon ramier et le Pinson des arbres ont été 
observés sur tous les points d’écoute IPA. Ces espèces sont inféodées aux zones boisées présentes sur le site. 
 

Avifaune contactée en dehors des points d’écoute IPA 

Pendant la période nuptiale, 153 contacts de 38 espèces ont été recensés en dehors des points d’écoute IPA. 
Lors des prospections nocturnes, la Chouette hulotte, la Chouette effraie et l’Engoulevent d’Europe ont été 
entendus au sein de la zone d’étude. Les espèces observées sont présentées dans le tableau suivant. A noter 
qu’en raison du chevauchement des périodes nuptiales et prénuptiales sur les mois d’avril et mai, certaines 
observations présentées dans ce tableau le sont également dans la partie « avifaune en période prénuptiale ». 
 
Remarques : La liste des espèces observées en dehors des points IPA est présentée dans le tableau 29 de 
l’expertise naturaliste complète, qui figure en annexe de la présente étude d’impact. 
 
Deux espèces sont présentes en nombre sur le site pendant la période nuptiale (hors IPA). Il s’agit de l’Etourneau 
sansonnet et de la Mésange charbonnière. 
 
 

Synthèse de l’avifaune contactée en période nuptiale 

Le tableau suivant synthétise les espèces observées en période nuptiale ainsi que leurs statuts de protection et 
de conservation. 
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Tableau 28 : Statuts de conservation et de protection des espèces observées en période nuptiale (source : 
Altifaune, 200) 

 
Au total, 14 espèces observées pendant la période nuptiale sont considérées comme patrimoniales du fait de 
leur inscription sur l’annexe I de la Directive « Oiseaux » et/ou de leur statut de conservation > LC (préoccupation 
mineure) sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France.  
 

 

Carte 34 : Zones de présence de l’avifaune patrimoniale observée en période nuptiale (source : Altifaune, 
2020) 
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Avifaune en période postnuptiale 

En période postnuptiale, 46 contacts de 25 espèces ont été recensés lors des 2 passages effectués. 
 
Remarques : La liste des espèces observées en période postnuptiale est présentée dans le tableau 31 de 
l’expertise naturaliste complète, qui figure en annexe de la présente étude d’impact. 
 
Lors des suivis, 3 espèces ont été observées en migration. Il s’agit du Chardonneret élégant, de l’Hirondelle de 
fenêtre et de l’Hirondelle rustique.  
 

 

Tableau 29 : Statuts de conservation et de protection des espèces observées en période postnuptiale (source : 
Altifaune, 2020) 

 
Une espèce observée sur le site est inscrite sur l’annexe I de la Directive « Oiseaux » : il s’agit de la Fauvette 
pitchou. Cette espèce est très probablement présente sur le site lors de la période nuptiale mais elle n’a pas été 
détectée lors du suivi IPA, probablement en raison du relatif éloignement des points IPA par rapport à son habitat 
et de la discrétion de l’espèce. 
 

 

Carte 35 : Trajectoires des migrateurs observés en période postnuptiale (source : Altifaune, 2020) 
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Synthèse de l’avifaune et enjeux 

Au total, 52 espèces ont été recensées lors des différents suivis de l’avifaune. Ces espèces sont présentées 
dans le tableau ci-dessous. Les périodes d’observation sont précisées pour chaque espèce contactée. 
Au total, 15 espèces sont considérées comme patrimoniales sur le site du fait de leur statut de conservation > 
LC sur les Listes rouges françaises et/ou de leur présence sur l’Annexe I de la Directive « Oiseaux ». 
 
De par son statut de conservation, son inscription sur l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » et de la fonctionnalité 
du site, la Fauvette pitchou présente un niveau d’enjeu local fort. Les autres espèces présentent un niveau 
d’enjeu local faible à très faible. 
 

Nom commun Nom scientifique 

Statut de conservation 
Statut de 
protection Enjeu 

régional 
Pondération 

Enjeu 
local LRF 

HIV 
LRF 
PASS 

LRF 
NICH 

LR 
Europe 

LR 
Monde 

PN DO1 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Bondrée apivore Pernis apivorus  LC LC LC LC PN3 X Faible 

Espèce peu 
commune 
utilisant le site 
de manière 
très 
ponctuelle 

Faible 

Bruant zizi Emberiza cirlus  NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Buse variable Buteo buteo NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis carduelis NA NA VU LC LC PN3  Modéré 

Espèce 
commune. 
Faible 
fonctionnalité 
du site pour 
cette espèce. 

Faible 

Choucas des 
tours 

Corvus monedula NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Chouette effraie Tyto alba   LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Chouette hulotte Strix aluco NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Cisticole des 
joncs 

Cisticola juncidis   VU LC LC PN3  Modéré 

Espèce 
commune. 
Grande 
abondance 
d’habitats 
favorables à 
proximité. 

Faible 

Corneille noire Corvus corone NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Coucou gris Cuculus canorus  DD LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Engoulevent 
d'Europe 

Caprimulgus 
europaeus 

 NA LC LC LC PN3 X Faible 

Espèce peu 
commune 
contactée 
hors site 

Faible 

Étourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris LC NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Faisan de 
Colchide 

Phasianus 
colchicus 

  LC LC LC   
Très 
faible 

Espèce 
commune 

Très 
faible 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus NA NA NT LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Nom commun Nom scientifique 

Statut de conservation 
Statut de 
protection Enjeu 

régional 
Pondération 

Enjeu 
local LRF 

HIV 
LRF 
PASS 

LRF 
NICH 

LR 
Europe 

LR 
Monde 

PN DO1 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Fauvette grisette Sylvia communis  DD LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Fauvette pitchou Sylvia undata   EN NT NT PN3 X Fort 

Espèce peu 
commune. 
Faible 
représentation 
de ses 
habitats au 
niveau local. 

Fort 

Geai des chênes Garrulus glandarius NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia 
brachydactyla 

  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Grive draine Turdus viscivorus NA NA LC LC LC   
Très 
faible 

Espèce 
commune 

Très 
faible 

Grive musicienne Turdus philomelos NA NA LC LC LC   
Très 
faible 

Espèce 
commune 

Très 
faible 

Héron cendré Ardea cinerea NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon urbicum  DD NT LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica  DD NT LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Huppe fasciée Upupa epops NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais polyglotta  NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Linotte 
mélodieuse 

Carduelis 
cannabina 

NA NA VU   PN3  Modéré 

Espèce 
commune. 
Faible 
fonctionnalité 
du site pour 
cette espèce. 

Faible 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus  NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Martinet noir Apus apus  DD NT LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Merle noir Turdus merula NA NA LC LC LC   
Très 
faible 

Espèce 
commune 

Très 
faible 

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 
caudatus 

 NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

 NA LC   PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Mésange 
charbonnière 

Parus major NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Mésange huppée 
Lophophanes 
cristatus 

  LC   PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Milan noir Milvus migrans  NA LC LC LC PN3 X Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Pic épeiche Dendrocopos major NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Pic vert Picus viridis   LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 



Etude d'Impact Santé et Environnement 
 

Projet de parc photovoltaïque de Les Lèches (24) Chapitre B - Etat initial de l’environnement - p. 90 
Permis de construire  

Nom commun Nom scientifique 

Statut de conservation 
Statut de 
protection Enjeu 

régional 
Pondération 

Enjeu 
local LRF 

HIV 
LRF 
PASS 

LRF 
NICH 

LR 
Europe 

LR 
Monde 

PN DO1 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius collurio NA NA NT LC LC PN3 X Faible 

Espèce peu 
commune 
observée à 
une seule 
reprise. Faible 
fonctionnalité 
du site pour 
cette espèce. 

Faible 

Pigeon ramier Columba palumbus LC NA LC LC LC   
Très 
faible 

Espèce 
commune 

Très 
faible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Pipit des arbres Anthus trivialis  DD LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Pouillot de bonelli 
Phylloscopus 
bonelli 

 NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 
collybita 

NA NA LC  LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

 NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Rougegorge 
familier 

Erithacus rubecula NA NA LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Serin cini Serinus serinus  NA VU LC LC PN3  Modéré 

Espèce 
commune. 
Faible 
fonctionnalité 
du site pour 
cette espèce. 

Faible 

Sittelle torchepot Sitta europaea   LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Tarier pâtre Saxicola rubicola NA NA NT   PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

Tourterelle des 
bois 

Streptopelia turtur  NA VU VU VU   Modéré 

Espèce 
commune. 
Grande 
abondance 
d’habitats 
favorables à 
proximité. 

Faible 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

NA  LC LC LC PN3  Faible 
Espèce 
commune 

Faible 

 
 Très faible   Faible   Modéré   Fort   Très fort 

 

Tableau 30 : Synthèse des enjeux de l’avifaune (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Carte 36 : Enjeux de l’avifaune (source : Altifaune, 2020) 
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 Chiroptères 
 

Potentialités en termes d’habitats naturels 

D’une manière générale, le site et ses alentours présentent des potentialités en termes d’habitats, notamment 
au niveau des boisements pouvant constituer des secteurs de gîtes, mais également au niveau des prairies et 
des lisières potentiellement utilisées pour la chasse.  
 

Pistes forestières 

Les pistes forestières constituent des structures paysagères pouvant être utilisées comme corridors de 
déplacement pour relier les zones de chasse entre elles, ou les secteurs de gîtes aux zones de chasse.  
 
Ces habitats s’accompagnent souvent d’accotements enherbés favorables aux invertébrés et donc à la chasse 
des espèces de lisières notamment. 
 

Boisements 

Les boisements de feuillus constituent des habitats favorables aux espèces forestières et les peuplements 
matures constituent des secteurs favorables de gîtes arboricoles pour des espèces comme la Barbastelle, les 
murins, les oreillards ou les noctules. 
 
Les boisements de résineux sont bien moins attractifs pour les chiroptères que les boisements de feuillus, 
notamment en termes de gîtes, et les potentialités en termes de chasse dépendent de la présence d’autres 
éléments, comme des zones humides, des sous-bois, des corridors… 
 

Landes et coupes forestières 

Avec la reprise de la végétation sur les coupes forestières, les friches et landes peuvent présenter des 
potentialités en termes de chasse pour les chiroptères. Avec la présence de lisières pouvant abriter des gîtes 
arboricoles, ces habitats constituent également des corridors potentiels. 
 

Zones humides 

Les zones humides présentent des potentialités en termes de territoires de chasse en raison de l’émergence à 
certaines périodes d’invertébrés aquatiques, mais aussi comme zone d’abreuvage. 
 

Potentialités en termes de gîtes 

 

Gîtes en milieu bâti 

La recherche de gîtes bâtis a principalement été réalisée dans un rayon de 1km autour de la zone d’étude sur la 
commune de Les Lèches le 23/07/2020.  
Une maison abandonnée à 85 m de la zone d’étude s’avère favorable. Un individu de chiroptère indéterminé y 
a été observé durant la prospection. Un autre bâtiment situé à environ 400 m de la ZIP semble favorable mais il 
n’a pas pu être visité en absence des propriétaires. Par ailleurs, l’église du village semble également favorable 
au regard des ouvertures présentes au niveau du clôcher. 
 

Gîtes arboricoles 

Sur la zone d’implantation, quelques arbres présentent des cavités potentiellement favorables pour les 
chiroptères, notamment au niveau de la Chênaie-charmaie située au centre de la zone d’étude. Ces sujets 
constituent des arbres de gros diamètre et les plus vieux présents sur l’ensemble du site. Il s’agit pour la plupart 

de chataigniers et de chênes. La présence du Pic vert et du Pic épeiche sur le site permet également de favoriser 
la présence de cavités favorables pour certaines espèces arboricoles. A noter que malgré ces potentialités, 
aucun indice de présence n’a permis de statuer sur l’utilisation formelle des ces arbres par des individus. 
 

Potentialités en termes de corridors et de zones de chasse 

La zone d’étude présente des corridors et des zones de chasse potentiellement favorables pour les chiroptères. 
Les potentialités en termes de corridors sont principalement constituées par les nombreuses lisières et le 
ruisseau. Les zones de chasse favorables sont représentées par les clairières, les sous-bois, les interfaces milieu 
ouvert/milieu forestier, les landes et les milieux humides.  
 

Résultats des écoutes actives (transects et points d’écoute) 

 

Effectifs et diversité 

 
Lors des 3 transects de 8 points d’écoute, 382 contacts de 10 espèces et de 4 groupes d’espèces n’ayant pu 
être déterminés au taxon ont été enregistrés. L’activité brute est notable avec 83 contacts/heure en début de 
nuit. 
 
La Pipistrelle commune est l’espèce la plus contactée avec pratiquement 52 % des contacts enregistrés. 
Globalement, le groupe des pipistrelles représente 87,3% des contacts enregistrés lors des transects.  
 
 
La Pipistrelle commune est la plus représentée sur site. Elle est suivie par la Pipistrelle de Kuhl.  
 
Remarque : les contacts enregistrés sont présentés dans le tableau 36 de l’expertise naturaliste complète, qui 
figure en annexe de la présente étude d’impact. 
 

 

Figure 72 : Activité en début de nuit (source : Altifaune, 2020) 
 

Répartition spatiale des contacts 
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Le point C1 présente la diversité la plus élevée et correspond au deuxième point le plus fréquenté avec une 
activité de 32 contacts/heure. L’activité observée sur le point C7 est comparable (31,58 contacts/heure). De son 
côté, le point C4 concentre de loin la plus grande activité (105 contacts/heure), bien que la diversité soit 
notablement moins importante que sur C1. Les points C2 et C8 semblent les moins fréquentés par les 
chiroptères. 
 

 

Figure 73 : Activité et diversité spatiale (source : Altifaune, 2020) 
 
 

Fonctionnalité du site  

L’ensemble du site est structuré par les lisières de boisements et le ruisseau. 

 

Les points C1 et C4 semblent constituer des zones de chasse pour la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de 

Kuhl. Les points C2 et C8 sont de leur côté nettement moins utilisés. Le reste des points et les transects 

correspond majoritairement à une activité de transit.  

 

 

Carte 37 : Fonctionnalité du site pour les chiroptères (source : Altifaune, 2020) 
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Résultats des enregistrements fixes au sol (écoute passive – nuits complètes) 

 

Effectifs et diversité 

Lors des 471 heures d’enregistrement réalisées sur un total de 40 nuits, 2537 contacts de 17 espèces et 6 
groupes d’espèces n’ayant pu être déterminés au taxon ont été enregistrés. L’activité brute est faible avec 5,4 
contacts/heure.  
 

 

Tableau 31 : Données globales des enregistrements fixes (source : Altifaune, 2020) 
 

Composition du cortège 

La Pipistrelle de Kuhl est l’espèce la plus contactée avec 21,92 % des contacts enregistrés et le groupe des 
pipistrelles représente 43,95% des contacts enregistrés.  
Le Grand Rhinolophe, Pipistrelle commune, le Petit Rhinolophe, la Noctule de Leisler, les Murins de « haute 
fréquence » et l’Oreillard gris représentent respectivement 17,23 %, 14,19 %, 11,82 %, 8,44%, 7,41% et 5,52% 
des contacts enregistrés.  
  

Répartition horaire des contacts 

38,6 % des contacts ont été enregistrés lors des 2 premières heures après le coucher du soleil et pratiquement 
59,8% des contacts ont été enregistrés lors des 5 premières heures après le coucher du soleil. Même si l’activité 
est assez régulière toute la nuit, indiquant l’utilisation du site comme zone de chasse, le pic d’activité entre 0 h 
et 1 h après le coucher du soleil (23,06 % des contacts) laisse pressentir la présence de gîtes à proximité du 
site. 
La plus grande diversité est notée entre 1 h et 2 h après le coucher du soleil avec la présence de 16 espèces ou 
groupes d’espèces. 
 

 

Figure 74 : Répartition horaire des contacts (source : Altifaune, 2020) 
 
Alors que la Pipistrelle de Kuhl et le Grand Rhinolophe ont une activité marquée par un pic en début de nuit et 
un second pic en fin de nuit, traduisant la présence probable de gite à proximité, le Petit Rhinolophe présente 
quant à lui un pic d’activité très important uniquement en début de nuit, et ce principalement au mois d’avril (voir 
partie « répartition mensuelle des contacts » ), ce qui laisse penser à une dispersion post hibernation de l’espèce. 
Par ailleurs, l’oreillard gris présente un premier pic en milieu de nuit puis un second en fin de nuit, ce qui peut 
montrer une utilisation du site pour la chasse et la présence éventuelle d’un gîte à proximité. 
 

Répartition mensuelle des contacts 

Sur la période de suivi, l’activité des chiroptères est la plus forte en avril (10,85 contacts/heure). 
La plus grande diversité est notée au mois de mai avec la présence de 20 espèces ou groupes d’espèces. 
Alors que la Pipistrelle commune et les Murins de « hautes fréquences » ont une activité plus importante en juin 
et dans une moindre mesure en Juillet, le Grand et le Petit Rhinolophe présente un pic d’activité en avril.  
L’Oreillard gris a quant à lui un pic d’activité en mai et la Pipistrelle de Kuhl en juillet. 
 

Niveau d’activité par espèce 

Le tableau suivant présente le niveau d’activité calculé pour les espèces présentes à partir du référentiel d’activité 
de Vigie-Chiro (cumul des contacts par nuit pour le protocole « point fixe »). 
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Tableau 32 : Niveau d’activité des espèces présentes par nuits (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Tableau 33 : Synthèse du niveau d’activité et de présence (source : Altifaune, 2020) 
 
Sur site, 3 espèces présentent des niveaux d’activité ponctuellement forts : Le Grands Rhinolophe, l’Oreillard 
gris et le Petit Rhinolophe.  
 
Le niveau d’activité des autres espèces est globalement faible à modéré. 
 

Enjeux des chiroptères 

 
L’activité globale est faible avec 5,4 contacts/heure et l’activité en début de nuit est modérée avec 83 
contacts/heure. 
 
En dehors du cours d’eau présentant un attrait comme zone de chasse (enjeu fort) et des lisières au nord et au 
sud des structures verticales et linéaires favorables (enjeu fort), le site est principalement utilisé comme territoire 
de chasse et de transit par des espèces ubiquistes et de milieux ouverts comme les pipistrelles et les sérotules. 
Les Oreillard sont également bien représentés. La présence significative de ces espèces laisse penser à la 
présence de gîtes arboricoles à proximité du site. La présence d’un nombre important de Petit et de Grand 
Rhinolophe ainsi que d’Oreillard gris montre que des gites semble présent à proximité du site d’étude. 
 
Parmi les espèces contactées, le Petit Rhinolophe, le Grand Rhinolophe ainsi que l’Oreillard gris présentent un 
niveau d’enjeu local fort au regard de leur enjeu régional fort, de leur inscription à l’annexe 2 de la directive « 
Habitats » et de la forte utilisation du site. 
 

Les Murins de « hautes fréquences » , la Noctule de Leisler, la Noctule commune, la Sérotine commune et les 
Pipistrelle de Kuhl, commune et de Nathusius présentent un enjeu local modéré en raison d’une utilisation 
également significative du site. 
 

 

Tableau 34 : Enjeux des chiroptères sur le site d’étude (source : Altifaune, 2020) 
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Carte 38 : Enjeux des chiroptères (source : Altifaune, 2020) 
 
 
 

 Faune « terrestre 
 

Entomofaune 

Une attention particulière a été portée sur les prairies, les pelouses et les lisières qui sont particulièrement 
favorables aux lépidoptères. Les bosquets de chênes peuvent offrir des niches écologiques pour les coléoptères 
saproxylophages patrimoniaux comme la Lucarne cerf-volant (Lucanus cervus). Le ruisseau présent à proximité 
de la zone d’étude peut présenter des potentialités pour les odonates. Les prairies peuvent également constituer 
des zones de chasse et de maturation pour ces espèces. 
 
 

Lépidoptères 

Au total, 38 espèces de lépidoptères ont été répertoriées sur le site et ses abords. La diversité observée est 
relativement élevée en raison du caractère très favorables des habitats en présence (pelouses sèches, prairies 
mésophiles…). Les 38 espèces sont décrites dans le tableau suivant. 
 

 

Tableau 35 : Inventaire et enjeux des lépidoptères (source : Altifaune, 2020) 
 
Les espèces observées sur le site présentent globalement un niveau d’enjeu faible du fait de leur statut de 
conservation favorable et/ou de leur absence sur les Annexes II et IV de la Directive « Habitats ». Toutefois, 
l’Azuré de l’ajonc, espèce au statut de conservation VU en région et présentant un niveau d’enjeu régional 
modéré, possède un niveau d’enjeu local également jugé modéré. Cette espèce se reproduit et évolue au sein 
des landes et prairies situées au centre et à l’ouest du site. 
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Figure 75 : Exemple de lépidoptères présents sur le site (source : Altifaune, 2020) 
 
Par ailleurs, à noter la présence sur le site de l’Origanum vulgare, plante hôte de l’azuré du serpolet. Ce 
lépidoptère, non contacté sur le site lors des suivis, fait partie des espèces visées pour le PNA Maculinea. 
 

Odonates 

Au total, 7 espèces d’odonates ont été répertoriées au niveau des pelouses et du cours d’eau présent au sud de 
la zone d’étude. Une seule espèce identifiée lors des suivis est protégée au niveau national. Par ailleurs, le 
ruisseau pouvant constituer un habitat de reproduction pour ces espèces, son enjeu local est jugé modéré en 
tant qu’habitat d’espèces.  
 

 

Tableau 36 : Inventaire et enjeux des odonates (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Figure 76 : Exemple d’odonate présent sur le site (source : Altifaune, 2020) 

Autre entomofaune 

Au total, 21 autres espèces de l’entomofaune ont été identifiées, dont 12 espèces d’orthoptères. Ces espèces 
possèdent un niveau d’enjeu très faible décrit dans les tableaux suivants. Elles sont communes au niveau 
régional et présente un statut de conservation favorable.  
 

 

Tableau 37 : Inventaire et enjeux des orthoptères (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Tableau 38 : Inventaire et enjeux de l’autre entomofaune (source : Altifaune, 2020) 
 

Synthèse des enjeux de l’entomofaune 

La carte suivante présente les enjeux de l’entomofaune identifiée. 
 



Etude d'Impact Santé et Environnement 
 

Projet de parc photovoltaïque de Les Lèches (24) Chapitre B - Etat initial de l’environnement - p. 97 
Permis de construire  

 

Carte 39 : Enjeux de l’entomofaune (source : Altifaune, 2020) 

Herpétofaune  

 

Amphibiens 

Au total, 2 espèces d’amphibiens ont été contactées sur le site au sein des zones boisées. Cette faible diversité 
peut s’expliquer par la très faible représentation des habitats de reproduction favorables à l’échelle locale. Le 
niveau d’enjeu local retenu pour chacune des entités identifiées est jugé faible en raison de leur caractère 
commun et/ou de leur statut de protection au niveau national. Par ailleurs, le ruisseau pouvant constituer un 
habitat de reproduction pour ces espèces, son enjeu local est jugé modéré en tant qu’habitat d’espèces.  
 

 

Tableau 39 : Inventaire des amphibiens (source : Altifaune, 2020) 
 
 

Reptiles 

Les potentialités concernant les reptiles sont assez importantes sur le site d’étude, les prairies, les lisières, les 
formations buissonnantes et le ruisseau constituant des milieux favorables. Au total, 3 espèces de reptiles ont 
été répertoriées sur le site. Elles occupent principalement les milieux ouverts et les lisières et possèdent un 
niveau d’enjeu faible en raison de leur caractère commun et/ou de leur statut de protection au niveau national. 
 

 

Tableau 40 : Inventaire des reptiles (source : Altifaune, 2020) 
 
 

 

Figure 77 : Exemples d’herpétofaune présente sur le site (source : Altifaune, 2020) 
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La carte suivante localise les différentes espèces de l’herpétofaune observées : 
 

 

Carte 40 : Localisation des amphibiens observés lors des suivis (source : Altifaune, 2020) 
 
 

 

Synthèse des enjeux de l’herpétofaune  

La carte suivante présente les enjeux de l’herpétofaune identifiée : 

 

Carte 41 : Synthèse des enjeux de l’herpétofaune (source : Altifaune, 2020) 
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Mammifères hors chiroptères 

Au total, 3 espèces de mammifères ont été contactées (traces, observation, cris) sur le site. Toutes les espèces 
possèdent un niveau d’enjeu local très faible. Toutefois, les zones boisées et les prairies constituent des habitats 
d’intérêt pour ces espèces en qualité de zone refuge et de zone d’alimentation. Ils présentent donc un niveau 
d’enjeu faible en tant qu’habitat d’espèces. 
 

 

Tableau 41 : Inventaire des Mammifères (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Figure 78 : Chevreuil européen et empreintes de Renard roux (source : Altifaune, 2020) 
 
La carte suivante présente les enjeux des mammifères identifiés : 

 

Carte 42 : Synthèse des enjeux des mammifères (hors chiroptères) (source : Altifaune, 2020) 
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Synthèse des enjeux 
 

Enjeux de la flore et des habitats naturels  

Les enjeux des habitats sont très faibles à modérés. Les habitats qui présentent un enjeu très faible 
correspondent à des milieux anthropisés. Les enjeux faibles représentent une partie des boisements du site ainsi 
que l’ensemble des pelouses. Les enjeux modérés concernent la prairie de fauche située à l’est du site et le 
ruisseau au sud de la zone d’étude.  
 

 

Tableau 42 : Enjeux des habitats naturels (source : Altifaune, 2020) 
 

Enjeux de la faune 

Le tableau suivant synthétise le niveau d’enjeu de la faune observée sur le site et ses abords. Les chiroptères 
constituent le principal enjeu du site, avec notamment un niveau d’enjeu local fort pour le Grand Rhinolophe, 
l’Oreillard gris et le Petit Rhinolophe. Les autres espèces de chiroptères présentent un enjeu local jugé faible à 
modéré en raison d’une utilisation moins importante du site et/ou d’un statut de conservation plus favorable.  
 
Parmi les autres espèces, la Fauvette pitchou présente un enjeu local fort, notamment en raison de son niveau 
d’enjeu régional et de son statut de conservation défavorable. De la même manière, l’Azuré de l’ajonc revêt un 
niveau d’enjeu local jugé modéré. Les autres espèces présentent un niveau d’enjeu très faible à faible. 
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Tableau 43 : Synthèse des enjeux faunistiques (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Carte 43 : Enjeux de la faune, de la flore et des habitats naturels (source : Altifaune, 2020) 
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 Sensibilités du milieu naturel 
 
Le niveau de sensibilité des habitats ou des espèces est déterminé à partir des retours d’expérience connus sur 
les effets de ce type de projet sur les taxons concernés, ainsi que de ses effets attendus au niveau local 
(dérangements, pertes de territoires…).  
 
La sensibilité d’une entité donnée est évaluée au niveau local en pondérant sa sensibilité connue à ce type de 
projet selon sa localisation, son écologie, sa tolérance aux dérangements et aux perturbations, sa capacité 
d’adaptation et de régénération etc… Les espèces sensibles sont ainsi identifiées à l’échelle du projet au regard 
des données d’état initial et des retours d’expérience. 
 
A noter que le niveau de sensibilité local retenu pour une entité n’est pas nécessairement corrélé au niveau 
d’enjeu ni au niveau de sensibilité global connu pour cette entité. 
 

 Sensibilités en phase de travaux 
 
En phase de construction et de démantèlement, les incidences potentielles générées par le chantier induisent 
principalement un risque de dérangement de la faune, variable selon l’espèce et la saison, pouvant conduire à 
un échec de reproduction, voire à une perte d’habitat sur l’emprise aménagée du projet et ses abords directs 
(mouvements, bruits, poussières…) et un risque de destruction d’habitat naturel, d’habitat d’espèces, d’espèce 
de faune peu mobile ou de flore sur l’emprise aménagée du projet (défrichement, terrassement, 
ensevelissement, écrasement…). 
 
 

 Sensibilité en phase d’exploitation 
 
En phase d’exploitation, les incidences potentielles générées par le fonctionnement du parc induisent 
principalement un dérangement et une perte d’habitat liée à l’emprise aménagée du projet et de ses abords 
directs (ombrage des panneaux, maintenance de la centrale…) variable selon l’espèce et la saison. 
 

 Synthèse des sensibilités du site  
 
Concernant les habitats naturels, la sensibilité du site est jugée faible à modérée. Plusieurs habitats, comme les 
chênaies charmaies, les pelouses dominées par le Brachypode rupestre et les prairies de fauche mésophiles 
sont moins bien représentés localement et peuvent revêtir une sensibilité modérée. Il est à noter que le cours 
d’eau en contre bas de la zone d’étude présente une sensibilité forte du fait de la sensibilité d’un tel milieu aux 
travaux lourds (ensevelissement, pollution, colmatage). 
 
La sensibilité de l’avifaune est globalement jugée faible, notamment du fait de la présence d’un cortège assez 
classique, avec des espèces communes plus ou moins ubiquistes qui peuvent à la fois se reporter sur les habitats 
favorables abondants à proximité du site, s’adapter aux modifications de leurs habitats et s’accoutumer aux 
structures telle qu’une centrale photovoltaïque. La Fauvette pitchou présente néanmoins une sensibilité modérée 
au projet en raison de la faible représentation de ses habitats à l’échelle locale. 
 
La sensibilité des chiroptères est forte au niveau du ruisseau en raison de la fonctionnalité de cette entité et de 
sa ripisylve qui constituent à la fois des corridors de transit et des zones de chasse lors des émergences 
d’insectes. Les boisements de feuillus présente une sensibilité modérée en raison de l’utilisation de leurs lisières 
pour la chasse et comme corridor écologique. Les boisements les plus fonctionnels pour les chiroptères ont par 
ailleurs été identifiés à l’extérieur de la ZIP, dans sa partie nord-est. 
L’ensembles des pelouses revêt une sensibilité faible au regard de l’abondance de ce type de milieux à l’échelle 
locale, les espèces pouvant facilement s’y reporter. 

 
La sensibilité de la faune terrestre est dans l’ensemble jugée faible. A noter une sensibilité forte au niveau du 
ruisseau situé au sud de la zone d’étude pour les odonates et les amphibiens en raison de son caractère 
favorable notamment pour la reproduction. Une sensibilité modérée a été attribuée à la pelouse située au centre 
de la zone d’étude du fait de la forte présence de l’Azuré de l’ajonc, lépidoptère protégé. 
 
Le tableau suivant présente les niveaux de sensibilités des différentes entités identifiées sur le site d’étude. 
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Tableau 44 : Sensibilités du site (source : Altifaune, 2020) 
 

 

Carte 44 : Sensibilités des milieux naturels (source : Altifaune, 2020) 
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7  CONTEXTE HUMAIN 

 Planification urbaine 
 

 A l’échelle communale 
 
Le territoire communal de Les Lèches dispose d’une carte communale dont la dernière révision a été approuvée 
le 27 novembre 2019. Ce document d’urbanisme simplifié détermine les modalités d'application des règles 
générales du Règlement National d'Urbanisme, et permet de délimiter les secteurs où les constructions sont 
autorisées des secteurs où les constructions ne sont pas autorisées (zones naturelles) : 
« [Les cartes communales] délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les 
constructions ne sont pas admises, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection 
ou de l'extension des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles. » 
– Extrait de l'article L 124-2 du Code de l'Urbanisme.  
 
Contrairement au Plan Local d'Urbanisme, la carte communale ne comporte pas de règlement. Dans ce cas, le 
Règlement National d'Urbanisme s'applique. 
 
Ainsi, la zone d’implantation potentielle se situe en zone dite « Non Constructible », en dehors des zones 
urbaines délimitées sur le zonage du document d’urbanisme.  
 

 Le projet de parc photovoltaïque de Les Lèches est compatible avec la carte communale 
en vigueur sur la commune de Les Lèches.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


